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République Française

COMMUNE DE LESPIGNAN
Siège social: H6tel de ville - 34710 LESPIGNAN

ARRETE DU MAIRE

La Maire de la commune de LESPIGNAN,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son
article L 2122-18,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 Mars 2026,
fixant à 6 le nombre des adjoints au maire,

Vu le procès-verbal de l'élection et de l'installation de Mme Marie­
Jeanne MULLER en qualité de 4 adjointe au maire, en date du 21
Mars 2026,

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires
communales de procéder à une délégation de fonction du maire au
bénéfice de Mme Marie-Jeanne MULLER,

ARRETE

ARTIO.E 1: A compter du 23 Mars 2026, délégation de fonctions est
donnée et ce sous la responsabilité de Mme le Maire à Madame
Marie-Jeanne MULLER, 4ème Adjointe pour tout ce qui concerne les
affaires de !'Enfance/ Jeunesse de la ville, relatives :

à la restauration scolaire (mise en place, suivi),
- ALSH Maternel, Primaire et ados (règlementation, suivi du

personnel),
Relations écoles de la commune

ARTICLE 2 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée
de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée,
pour information, à Monsieur le Sous-Préfet de BEZIERS.

Fait à LESPIGNAN, le 23 Mars 2026

Géraldine ESCANDE-COLIN


